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Aüwée 1632. — N°. 188.

MUNICIPAL, PROVINCIAL ET NATIONAL.

ANGLETERRE.
Londres , le ^ août. —• Il a été reçu hier , au 

comité de Lloyds, notification officielle", de la part 
de lord Palmerston, du blocus formel du Tage par 
les forces navales de S. M. T. F. la reine doua 
Maria, et de la cessation de celui de l’île de Madère.

O” apprend que la fortune prive'e de la fian
cee du Roi Léopold, indépendante de celle de son 
pere> s élève à plus d’un revenu annuel de 3o ooo 
.'«es sterlings, et qu’on s’attend que Louis-Phi- 
ippe en ajoutera 20,000 , de manière que Son re
venu sera de 5o,ooo liv. st. (i,25o,ooo fr.)
- La haute aristocratie de Londres s est disputé 

j»p.°.afJS, e 8ui"ées les débris de l'ameublement 
a Qilestoke, magnifique compagne de Walson Tay- 
or, qm s est ruiné par sou luxe , et dont on vend
dec/"'"1 e* ,effelS ® 'enchère ; tous les objets 
de ce se,our fashujnable se vendent à des prix énor-
ve i e S.railtJ sal°n deux consoles ont été
/ ' I ° 8UIr)ees , en service pour le dejeuner
S’ tUS ^creta»e* 475- Les tableaux ont rap- 
somn/;9 M St'5 “° (ableau du Guide, VAs- 
d'Hobbem8 ete V6ndi I,o5° 8uin®ea < deux tableaux 
vori de Ho ’ ïj070 11 a Pas jusqu’au chien fa
ses 2t gainées?’ terre CU'te- qai “’âit ri,PPorté

nant ksSnrürS'br!iUt8JCirCulent dans la cile' concer- 
>r..i„ fen; de d0n, Pedro’ 11 est à Peu près 
lleira s’est Ié I Sra,,de partie de la province de 

' 8 e!>l déclarée en sa faveur.
IrecD fa . pfiSeatl.re d hier , la chambre des pairs à

•au bill concernant’ ^ |,assen,itnenl r°yal donné 
ncernant 1 emprunt russe-hollandais.

frange.

Le Moniteur contient une
Paris, le 5 aopu

M-utt |dU ’ P'dcédee d’un rapport de
.Art „’ q0e le arrête :

!co,^er‘valiôn?forelrtiÏres6 diV'Sëe 60 qUafan,e

J'asses ? p^mié63 <jonser^valions sont divisées en 3 

P'jon, Nancy re,Cas,se ’ eelle* de Parls . Rouen , 
.classe , Celles’de yas“;ourg et Colmar ; deuxième 
Epinal , Mâcon iu°QIIiI. ’ ^lanÇ,,tl ’ Océans, Troyes, 
six autres pour î„M.°U.lnf et Toulouse ; et les vingt

Le ,raitement desre,S,èmfi C'a9Se-
i“11"11« il suit ; conservateurs ('art 3 ) est fixé
> peUX ÿ la ire c|
I Leux de h „ o ’
I Ceiix de la q, ,a,3e > 8,°°o

Le in aSSe ’ 6,°°° ’>
journal offi * n '

?“ "««velles noni6 ?■ publie a,lssi 3i mutations 
fsq“a's on remarie ï°nS de s°us Plëfc‘s - Par'»i 
“* de dépanem9,,, beaucoilP de secrétaites-géné-

! ° Un lir’ick'T"3 de Gberbourg ,a lettre suivante: 

M, ,ada, il D!rfUe?’e vient da mouiller sur no- 
SIL6,'106 da“s nos ea 68 C°.uleurs hollandaises. Sa 
la ,des babitans de .*X a..Vlvement P*fiu^ la curio 

v,«i6n. On a r • vi .e et celle des marins de

g,ooo fràncs.

vi»iou. On r • uca lUdiius ae
S d • fait «Rie conjectures , on a dit, 11aPpoftait d’i al mille conjectures , 
le!.016111 fiançais • lJ,Por,?u*e* dépêches au gouver- 
/ / loÇles |es ’ ^ PU1S réduire à leor juste va-
C Ie 110m du JjT-nTV Le ■ Polssoa volant 
L 81 i eu .ff,,. , u(^nt hollandais) est venu pour

ra“ce avait piéparé un ar- 
a rien là

u p,a“ce aVait p,épi
lony 6 tfès “Fure|PTe 'p'?*'11 ; 11 M » -
•oi„ f'nCre q"e la F,f" P0lSÿ°\ Volant aura pu se
dC 19 b'e'gique dr°n3^i- dans Piment

r M"'1,h ’ "i K t «»iS

nant par lui que la France ne permettra pa3 le com- 
mencemeut d’une guerre injuste, dont les consé
quences pourraient être une perturbation générale, 
y regardera a deux fois avant de tenter le sort des 
batailles.

On dit , au surplus , ici , que les longues résis- 
ances du roi des Pays-Ras s’usent devant l’union 
Ires-positive de l’Angleterre et de la France, et 
que la modification qu’il demande aux articles , plus 
pour sauver la forme que par la conviction d’un 
besom politique à satisfaire, est si minime, qu’en 
vente la Belgique aurait tort de ne pas y adhérer.
L. e qui ajoute a la croyance où nous sommes de la 
continuation de la paix , ce que M. le contre-ami
ral Ducrest do Villeneuve, nommé au commande
ment de la division navale de l’Escaut, n’est pas 
encore arrivé à Cherbourg Si , contre toute proba
bilité , I affaire hollando-belge ne s’arrange pas , si 
notre marine a quelque chose à tenter , nous devons 
nous réjouir du choix que M. le ministre a fait de
M. I amiral Ducrest de Villeneuye. C’est un excel
lent marin un homme d’entreprise et de résolution, 
une des bonnes renommées enfin de notre corps 
ci ometers generaux. r

» Tous les bâti mens qui doivent former la di
vision de M. Ducrest n’ont pas encore rallié Cher
bourg °n nous annonce la prochaine arrivée du 
Puck le Cygne, commandé par M. Dubourdien , 
cap,tame de corvette , il apporte de Toulon les 
effets de 1 amiral, et probablement il sera attaché 
a sa division. , Le Cygne doit quitter Toulon le 
d aou'’ " {Constitutionnel.)

— La conference de Londres vient d’opérer un 
brusque changement de volte-face, qui change en 
tieremenl l’aspect de la question débattue entre la 
Belgique et la Hollande. Les journaux anglais 
sans donner le texte du protocole , qui opère 
cette subite revolution , eu énumérant les dispo
sitions principales. Jamais rien de plus inattendu , 
de plus bizarre et il faut bien le dire , de plus 
honteux il est sorti d’une réunion diplomatique.

Si l’on en croit le Courier anglais , |a conférence 
abandonnant tout ce qu’elle avait appuyé, accep 
tant tout ce quelle avait repoussé , mettant au 
néant ses soixante et quelques protocoles , sou traité 
de novembre , ses ratifications , la conférence con
sentant a faire envisager comme une misé, able jon
glerie son refus d’accepter le traité imposé par 
Guillaume , et comme une solennelle mystification 
tous ses travaux de d.x-huit mois , la conférenc-
se serait dec.dee à accéder tout-à-coap aux propos
allions de la Hollande , à les adopter comme sien
nes et a en faire la condition de la paix entre les 
deux pays.

Sous prétexte de quelques concessions faites par 
Guillaume relativement à la capitalisation de la 
dette, et au paiement de quelques arrérages, elle 
renoncera,t a toutes Iss garanties que dormait à la 
Belgique le traite du i5 novembre ; Anvers ne se 
rait plus évacué comme condition préliminaire • la 
navigation des eaux intérieures serait fermée aux 
belges ; en un mot , les intérêts , la sûreté , l’hon
neur de la Belgique serait complètement sacrifiés 
aux pretentions de Guillaume , et en cédant à tou
tes ses volontés, on lui laisserait tous les moyens 
de aire renaître la querelle avec avantage-, car 
cest la évidemment sa pensée secète. Tant qu’il
sera maure d’Anvers, il aura le pied sur son an
cien royaume pl entretiendra les espérances de ses 
partisans il n aura point renoncé à sa souveraineté' 
sur la Belgique °,. peul voir d’ailleurs, par la 
Gazette d Jugsbourg, qu’ü „’omet aucun moyen de 
rentrer dans tous ses droits, et qu’il songe déjà à 
faire intervenir la diète de Francfort pour se re
mettre en possession de tout le Luxembourg , dont

Pourtant il abandonne une partie par le traité même 
fi a propose a la conférence.

La conférence ayant ainsi viré do bord , il ne s’a- 
g p us pour elle d’obtenir le consentement de Guil- 
pT^’ Car fi11’1' ait un mauvais caractère , il 

U le,n " consente lorsqu’on fait tout ce qu’il 
u , c est maintenant le consentement de Léopold 

qu on attend , et que , selon le Courier , on se flatte 
il e,lnr’ A'asi les rôles sont totalement interver- 
roV °CSt s1 c°l® de 'a Belgique qu’aojourd’hui les 

us sont à craindre , et si ces refus étaient opi- 
a res , probablement les moyens de contrasnte pré- 

pares contre Guillaume seraient employés contre Léo- 
P> i . epetons-le , jamais la diplomatie n’a rien fait 
de plus honteux.

Probablement notre cabinet tentera de faire ad- 
erer Leopdd à cet arrangement. C’est un nouveau 

one qu on lui apportera en présent de noce. Sans 
î °U e ,, 1 dta" dcjà question de cet arrangement 
orsquon s est tant hâté de renvoyer les chambres 
elgos. Mais ce peuple belge, qui s’indignait déjà 

des lenteurs q-. éprouvait l’exécution du traité du i5 
novembre , celle armée qui demandait à combat- 
re ’ ces chambres envers lesquelles le gouverne

ment avait pris des engagemens formels , comment 
accueilleront ils ce triomphe delà Hollande, celte 
i enonciation aux clauses qui leur étaient favorables, 
ce maintien de l’occupation armée d’une partie de 
leur territoire ?

R y a dans les stipulations rapporiées par le Coû
ter que que chose de si honteux pour la confe'-

snrC| e,‘e ~ meme ’ V“0“ a Pcioe à y ajouter foi 
ur le témoignage d’un seul journal ; et cependant 

une triste experience nous a appris que ce sont là 
le ces nouvelles qui se confirment. ( C. franç. )

11 " arrivd aujourd’hui aucune dépêche
,ie„l,a/,nee, , r"'a/riCe du Portu8a'' Des lettres par- 

uhe.es de Lisbonne représentent celte ville com- 
e ivree à la plus morne consternation. Aucun 

canot, aucun bateau pêcheur ne peut naviguer sur 
'e xage. Les h ,bilans sont tenus de rentrer à 
O heures; les boutiques et magasins se ferment à la 
meme heure. Lisbonne attend avec impatience la 
cessation d’un état de choses devenu inlolérable. 
Divers bruits y circulent : ceux relatifs aux suc
ces de don Pédro sont accueillis avec une extrême 
raveur.

— Une maison de commerce française , établie à 
St. Pétersbourg, écrit sous la da'te du ao juillet 
la lettre suivante : ’ ’

« J'ai reçu sans encombre votre paquet de jour
naux ; je ne puis revenir de la surprise que m’oùt 
causée les articles des journaux de l'opposition re- 
lativement a la Russie.

Ils prétendent que le maréchal Mortier est mal 
reçu ici par tout le monde, et je puis vous certifier, 
moi qu .1 est imposs.ble de recevoir partout un ac- 
cueil plus honorable.

» Il n’y a pas plus de g jonra eucoro „ élé
învi e a un iepas dip,omatiqae chez le ministre des 
a aires e rang^res, et M. de Nesselrode a été le
pietmer a porter un toast à la sauté da roi des 
français.

» L empereur traite M. le mare'chal avec bèàa- 
coup de distinction, et Pa engagé fréquemment et 
îaUcoujnamere arDlca'ea assister aux spectacles de

roLQcW aiJX inten,ior,s belliqueuses du cabinet 

libéraux e‘1COre üne Verie de V0S i°“rnaux

Lr3 CrîSe- fiu' » depa's deux aus , désole le com-
ter.ne Dans8'!* ’ deV°'r b'enlÔt toncher i aén
auè 6 M0,S de |aillet der»ier « " »’y a eu
que 23 declarations de faillite, tand-, ----- <n,in te , ldi
ques precedentes, il y en avait j„s qu

is qu’aux ejio- 
l’à 8o et même



go pâr mois. Cede amelioration importante méri
tait d’être signalée à l’attention publique.

Auguste Geoffroy s’est pourvu avant-bier en
cassation contre l’arrêt de la cour d’assises qui l’a 
condamné à dis années de travaux forcés.

— Le nommé Compagnon , condamné à mort par 
contumace , a été , ainsi que plusieurs autres 
chouans, exécute' en effigie sur la place publique 
de Bressnire. Cet individu , présent parmi les spec
tateurs , s’est approché du poteau et a dit avec la 
plus inconcevable effronterie : « Je vois mou nom 
sur ce poteau. » Le procureur du roi , instruit du 
propos , a fait arrêter Compagnon , qui n’a pas cher
ché à nier son identité. Il a conduit en prison.

— Le Progressif de l'Aube rend compte d’une 
expérience qui peut être d’un grand intérêt pour 
l’agriculture :

« M. Lamy , ancien juge-dc-paix à Périgueux , 
vient de nous communiquer une expérience qui 
peut être extrêmement utile dans notre pays , dont 
l’ane des plus grandes richesses est la récolté des 
céréales. Elle consiste à prouver que le blé coupé 
vert produit plus et en meilleure qualité qae lors
qu’il a atteint sa parfaite maturité. Quel avantage 
ne ponrra-t on pas dès-lors tirer de cette décou
verte quand la grêle viendra, comme il y a deux 
ou trois ans , hacher no3 blés avant l’heure !

»M. Lamy, avait, sous deux cerisiers, du blé superbe 
qui avait été foulé aux pieds : il le lit couper quinze 
jours avant l’autre, et en fit faire une gerbe d’égale 
grosseur du blé qui fut coupe quinze jours plus 
tard , il les fit dépiquer séparément. La verte pro
duisit cinq picotins , l’autre quatre picotins trois 
quarts. Les 5 picotins pesaient trente-cinq livres, et 
les 4 picotins 27 livres 3[4. Le blé était pourtant 
egalement see.

» Les 35 livres de blé donnèrent 36 liv. 3(4 de 
pain blanc, les 27 liv. ne donnèrent que 26 liv. de 
pain second

» Il y a donc un avantage inappréciable a cou
per le blé un peu vert, parce que, uous dit M. 
Lamy , le grain en lait a moins de son et plus de fa
rine, tandis qu’en séchant trop il se racornit, donne 
plus de son et une farine moindre en volume et en 
blancheur. ■>

En quittant Valenciennes, le roi a fait monter le 
maréchal Gérard dans sa voiture , et est arrivé à 
Cambrai vers 9 heures. Il a été reçu par les auto
rités de la ville et par le général Tiburce Sébastian! , 
arrivé le jour ûnême a Cambrai. La reception des 
autorités a eu lied ynmediatemeut à 1 éveche, ou S. M. 
est descendue. Un repas où de nombreux convives 
ont été admis a été servi. Le roi ne s’est retiré 
qu’a près onze heures.

Il est sept heures ; le roi va poursuivre sa 'route 
vers Compiègne. Tout Cambrai est debout pour etre 
témoin de son départ.

On écrit de Lille, le 5 août :
« M. Méchin , préfet du Nord , a reçu la nouvelle 

officielle que le roi Léopold avec sa royale épousé 
arriveront à Lille immédiatement après leur ma
riage. Le maire de Lille est invite à preparer tout 
le cérémonial de la réception. On croit que S. M. 
belge fera son entrée à Lille , du 10 au 11 courant. 
Le duc d’Orléans et le duc de Nemours accompa
gneront leur auguste sœur. On pense meme que le 
roi Louis Philippe viendra également dans la capi
tale du département du Nord. (Jour, des Flandres.)

BELGIQUE.
VOYAGE BU ROI.

Cambrai , le 6 août. — Le roi est parti de 
Bruxelles à huit heures et demie du matin. Dans 
tous les endroits qu’il a traversés , il a été accueilli 
de la manière la plus expressive. A Hal , à Tubise , 
à Soignies , à Braine-le-Comte et à Mons , on lui a 
fait une réception parfaite. Le peuple sait que le roi 
va célébrer une cérémonie dont 1 accomplissement 
et les résultats intéressent le pays tout entier. La 
fête n’aura pas lieu seulement à Compiègne : les 
arcs de triomphe ont commencé aux portes de 
Bruxelles. Partout les musiques des communes, les 
drapeaux et les draperies aux couleurs nationales , 
les devises et les emblèmes témoignent de la sym
pathie de la nation pour l’événement qui va avoir

* S. M. était à Mons à midi et demi. Elle est des

cendue chez le général Duval , commandant mili- 
taire du Hainaut.où elle a accepté quelques rafrai- 
chissemens.

Arrivée à la frontière française à deux heures , 
S. M. a été reçue par M. le duc de Choiseul , en
voyé vers elle par le roi des Français , par M. Le- 
Hon , par M. le baron Méchin , piéfet du Nord, et 
les autorités supérieures civiles et militaires du dé
partement.

Un fort détachement da 2» hussards a escorte la 
voiture du roi.

Le cânon de la forteresse de Valenciennes a an
noncé l’arrivée du roi des Belges. S. M. y a trouvé 
M. le maréchal Gérard; elle a passé à cheval la 
revue de la garnison qui se trouvait en bataille 
sur la place. Malgré la pluie , l’affluence élait très- 
considérable. La place de Valenciennes est entou
rée de balcons qu’une nombreuse réunion de dames 
remplissait.

Le roi a reçu les autorités civiles et militaires 
à l’hôtel-de-villé. Un déjeûner de plus de 5o cou- 

1 verts était préparé par le service de S, M. le roi des 
Français.

Namur , le 7 août. — Voici ce qui nous a été 
raconté :

« Lors du passage du roi , en notre ville , cha
cun sait que de jolies petites filles , le bouquet à 
la main , avaieut été placées , comme ornement 
sur les marches de l'escalier , de l’hotel du gouver
nement. L’une de ces petites , Mlle. Marc...; devait 
remettre de la part de ses parens sans doute , .un 
placet à S. M. Mais madame la gouvernante , qui le 
sot , le défendit impérieusement , annonçant que 
toute pétition devait d’abord être soumise à l’ap
probation de M. le baron !.... Mme. veuve Rob...., 
que la simple curiosité avait conduite en ceâ lieux , 
prit la défense de l’enfant, s’éleva contre cet acte 
arbitraire digne de l’orient, et soutint ainsi I un 
des droits les plus précieux d’un citoyen : celui de 
pouvoir s’adresser directement au chef de l’état , 
soit pour solliciter une faveur , une grâce , soit 
même , au besoin , pour se plaindre des actes d un 
fonctionnaire quel qu’il soit.

» On assure qne madame la baronne , dans un 
petit accès d’emportement , signifia à Mm° Rob.... 
qu’elle eût à se retirer , mais celle-ci , après avoir 
déclaré que la force seule était capable de la faire 
obtempérer à cette ordre , resta en place, surveilla 
la petite , et le roi , à son arrivée , reçut des mains 
de MUe Marc.,., une pétition dont ou entendra peut-
être plus parler. (

Cependant MUo Anch... élait aussi chargée d’une 
pétition : elle n’osa pas enfreindre la défense qui ve
nait d’être faite, et elle remit son papier à ma
dame la gouvernante , qui, après l’avoir fait pas
ser dans le cabinet de son mari, le rendit a la pé
titionnaire en accordant l’autorisation de le présen
ter au roi.

Ce petit coup d’état circula bientôt par la 
ville , et

« On rit d’abord de tant d'impertinence , » ^
mais réfléchissant aussitôt que si ce precedent 
était toléré il en résulterait nécessairement de 
graves abus, on s’indigna ; et ce qui avait com
mencé par faire rire ( de pitié ! ) devint 1 objet de 
questions qui marquaient une vive inquiétude. 
Le peuple (j’entends cette partie de la société qui 
ne veut être la propriété de personne ) se demandait 
avec étonnement :

rivée dimanche II sir R. Adair. L’envoyé brilti 
nique a reçu un courrier dans la matinée, et im 
médiatement après il en a envoyé un autra n 
roi Léopold , qui venait de quitter cette résident! 
et de prendre la route de France.

Nous 11’osons cependant ajouter foi aux bruits 
•sinistres qu’on répand sur la teneur de l’acte le 
la conférence. D’après ces bruits il ne s’agirait 
de rien moins que de la fermeture de l’Escaut,

Il est plus probable que le dernier protocole es! 
explicatif de l’article 9 du traité des 24 articles, 
et que les diplomates réunis au Foreing Office ai. 
ront trouvé que le traité sainemeut interprété,K 
laisse pas de doute snr l’intention des grandes puis, 
sances de mettre ira droit de navigation sur l’Ei- 
caut. S’il se bornait là , ce serait peu de chose « 
comparaison de nos appréhensions ; car nous craif 
110ns que de plus il ne divise le fleuve et attribue!) 
propriété et la souveraineté de la partie supérieuie 
à la Belgique , pour abandonner les mêmes litre! 
et droits à la Hollande depuis Bats jusqu’à la met, 
Si malheureusement il en était ainsi , ce serait fié 
de notre commerce et de notre industrie; car k 
droit de visite , qui serait la conséquence de ce iji 
tème , nous mettrait à la merci de nos rivaux.

Nous reviendrons encore sur les consequents! 
des prétentions hollandaises sur l’Escaut : elles!« 
vent être bien comprises de tous , afin que , Si 
vance , chacun connaisse bien nos conditions demi 
teuce.

Ce qui précède est en tout point conforme M 
versions de tous les journaux , à l’exception cep» 
dant du Moniteur. La feuille officielle ne nie pas» 
possibilité de l’existence d’un 69° protocole;« 
elle a de puissans motifs d’en douter. Est ce dont 
dire que le ministère se croit joué , et que , cois« 
nous l’avoas pressenti hier, c’est à GoinpiègniV 
non à Bruxelles que se traitent en ce moment nos» 
faires diplomatiques?

Nous répéterons encore ici , sans le garantir,' 
autre bruit qui prend consistance. Iudépeiidam« 
de l’Escaut , les plénipotentiaires du Foreigner 
se seraient occupés du Luxembourg , et il ne se«30 3UL oIClH UL/'vWj.ivo ----------------------- ---------D ’ j

question de rien moins que de la prise de po
• 1 ___ .1 Irnnnoa A P I» COtlPsion du grand-duché par les Iroupea de “J conI 

ration. La translation du quartier-général du jfl
chai Gérard à Sedan, le départ du général i'»»j 
Sébastiani pour l’armée , l’ordre donné à tous e ■ 
ficiers de rejoindre leur corps , donnent de a 
semblance à ce bruit sinistre. Vn ’)

Liège , le 8 Août. 

On lit dans le Moniteur :
« Le Courrier belge annonce , sur. T-v I m.

foi J'11

correspondant , que la France et l’AngletW1^ 
renoncé à l’emploi de moyens coercitifs corenonce a remploi tie moyens
Hollande, et qu’un 69” protocole , co,yen<loit
nouvelles propositions de la conference, .

- • - ■»---- : —’ -tpre. ue ,trouver déjà entre les mains du ministère-
7. 1 ____...____î» foira noîfrr» ft PS llKiUlé'^étant de nature à faire naître des inquie.»--^ 
le public, nous sommes autorisés à le co 
Les dernières dépêches parvenues de ^
ministère , portant la date du 3 , ne - „
mentiou de l’existence d un 69" protoc

•1 • I ■ 1 •vouloir nier la possibilité de l’existence ^

............ Quoi ! sommes-nous conquis ? »
. Et doit-on nous traiter avec cette arrogance . »

(Eclaireur.)

Bruxelles, le 7 août. — U est arrivé hier un four
gon pesamment chargé renfermant divers objets du 
trousseau de la reine. Ces objets ont été déballés 
au palais.

— M. de Chasteler qui était parti malade , de 
Bruxelles , a dû rester à Valenciennes assez grave
ment indisposé. ___

SOIXANTE-NEUVIÈME PROTOCOLE.
Il ne paraît que trop certain qu’il y a lin 

soixante-neuvième protocole: les journaux de Pa
ris et de Londres sont d’accord en ce point. Nous 
croyons savoir que cette pièce importante est ar-

vouloir nier ia pusaiuutio -----
pièce diplomatique , le ministère 6 jan*
motifs d'en douter , et il peut affirmer,---- ------------— . . . r.fecteP1'
les cas , qu’il n’en a connaissance ni “
ni indirectement, . \t cl

» Nous croyons avec la tourner que > j( {i 
fût-elle vraie, il y aurait lieu d ac^u^ trop£ 
nouvelle avec calme. Le gouvernemen . ^ 
tement exposé son système e„t ses 11,1 te d«1 
que l’on ait à craindre de sa part un ce)
blesse. Il saura défendre son système » ,„t
le croit seul bon et honorable , sea, :ne 
mener à une conclusion très-proen 

affaires. »
__Par ordonnances royales da 4 30111 ‘

-- . este0"!
Le collége électoral de Maestricui j,|l'

pour élire un sénateur , en remplacem ^ 
Loè‘, nommé ministre plénipotentiaire ^
les électeurs de la rive droite de la
niront à Fauqueraont ; ^tC«1

Le collège électoral de Saint-Nico ^ 
que pour nommer un representant ,



ni^iil de M. Ch. Vilsîrt XlIU, Dominé ministre plé
nipotentiaire à Rome ;

Le college élcclotal de Ruretnomle est convoqué 
pour élire un représentant , en remplacement de 
JJ, Gelders , déce'dé.

— Ou écrit de La Haye, le 2 août :
« Le roi est revenu celte unit de son inspection à 

sa résidence.
il S. M, a donné des ordres , le 28 juillet , pour 

dchoter cent attelage complets pour l’artillerie de l’ar
mée dn Sud. »

— Des lettres particulières de Smyrno du 18 juil
let , annoncent que le sultan accorde son entière 
confiance à l’ambassadeur anglais , et que ce der
nier , M. Strantford Coning , a pu , par une con
duite adroite , dissiper la méfiance qu’au commen
cement il lui avait témoigne'e ; mais l’envoyé russe 
semble perdre de jour eu jour l’influence qu’il 
avait exercée dans les premiers jours de son ar
rivée à Constantinople. Il fut un temps dans le
quel le dernier était l’unique conseiller du grand- 
«eigneur , et que rien ne se fit sans son consente
ment. Ce changement de conduite excite l'atten
tion générale à Péra, On croit prévoir dans ce 
changement de conduite un nouveau système politi
que à l’aide duquel la Turquie espère , par un rap
prochement vers l’Angleterre , se tirer de l’assujet- 
tissament qu’elle subit de la part de la Russie.

Voici avec plus de détail quelques-unes des 
dispositions da traite’ relatif à la G.èce , dont 
nous avons donné un résumé, sous la rubrique de

S. M. le roi de Bavière s’engage à appuyer le 
prince Ollion dans sa position en Grèce , jusqu’à 
ce qu un revenu pour la couronne ait été fixé dans 
cét état.

En exécution du protocole du, 20 février i83o , 
• M. 1 empereur de Russie s’engage à garantir , 

_L. MM, le roi de la Grande-Bretagne et le roi des 
rançais , s engagent à demander , le premier à son 

parlement, et le second à ses chambres , l’autori
sation de garantir aux conditions suivantes un em
prunt qui sera contracté par lo prince Othon ; comme 
roi de la Grèce, ’
delfranosaplUld6l,etDpranln'eXCedera Pas 60,000,000

^e“l,rQnt sera levé par portion de 20,000,000 
irancs chacune.
sera F°!T *e mo“lent >la première portion seulement 

et *es cours dsviendront chacune
I’ t nsa us paiement du tiers d'intérêt et de
1 amortissement.
aussi 8eoo,nJe et troisième portions pourront
“»is seulement SUiVa"1 ^ ÜeSoi‘,S de ,a Grèce ’ 
cours. apres co»sentcment des trois

de^chacune3(!es ?*“• ( c’est4'djre aPrès l’adhésion 

tiendront • BS f0ls cour3 ) les trois cours de- 
ct de 1’ ,esP°nsab!es du paiement des intérêts 
portion. ortlssei»ent comme pour la première

d’a p p 1 !q* er a o613 ‘ ■* d® ,a Grêce el *’étal §rec seront 

qu’ils auront ,1>a!ement des porlions de l’emprunt 
de manière n eV<jeS ’ l<3S Pre,niers revenus de l’état, 
sacrées d’ab 63 receUes du trésor seront eon-
Vamortissement “J* f,aiemet,t de3 intérêts et de l’a- 
üne autre dp »• • emPrunl » ne recevront pas
men’ sur lesS lnall.on ’ iusflu’à ce que ces paie- 
Barantie des t P-0rtl0R3 d’emprunt , levées sous la 
ftée courante r°lS °ours » 3°ient assurés pour l’an-

Dans lg v
en faveur fl» I <pU °ne comPensa6on pécuniaire 
*?®gociati0„ ou',a , rl® ottomane résulterait de la 
définitive de, n • Constantinople pour la fixation 

le montant T6“ d® la Grèce > U est ««tendu 
““ Produit ,1» i> Celle compensation sera déduit 

emprunt ci-dessus mentionne'.

Courier “sur 7 ^bats > en reproduisant l’article 
anelaia» hf» Protocole , dit qu’il croit la

tJCactiiude l’état ,|U 10 °rmee > et qu’elle expose avec 
état des négociations. r

'vyk el Georges, du 7"; Parmentier et Vanvode, du 8e, Cas- 
tella , du douzième ; Bailly , commandant l’école militaire ; 
Stroykens , attaché à l’état-major du colonel Buzen , à 
Anvers.

Dans la cavalerie : Au 1er régiment de chasseurs , sont 
nommés, capitaine commandant , capitaine en 2e Vanders 
missen ; capitaine en 2e, le lieutenant Daufresne et le capi
taine Dolissot, du Ie' chasseurs à pied , lieutenans, les sous- 
lieutenans Clymans , Renard et Dumonceau; sous-lieutenans, 
l’adjudant Bonhiver, tes maréchaux-de-logis chefs Decamps et 
Duprez, et le sous-lieutenant d’artillerie Kessels.

Au 2' régiment de chasseurs : sont nommés , Capitaines 
commandans , le capitaine adjudant-major Hey et te capitaine 
en second Veldy; capitaine en second , le lieutenant Vanloo ; 
lieutenans , les sous lieutenans Henri, Chollet, Hamilton , sous- 
lieutenans , les adjudans sous-ofliciers Delis, Wydooghe et le 
sous-lieutenant de gendarmerie en non-activité , OberhofF.

Au 1W régiment de lanciers : sont nommés, capitaines 
commandans, le capitaine adjudant-major Vandenberck, le 
sieur Lefebvre , ancien officier de cavalerie ; capitaines en 2e , 
les lieutenans Euchène et Nique; lieutenans, les sous-lieute
nans Crabbé et Caberg et le lieutenant Montariol , attaché 
à la place d’Anvers ; sous-tieutenans , le maréchal de-logis 
chef, Watelle et les maréchaux-de-logis Wallerand et Vanhou- 
wenhuizen.

Au 2e régiment de lanciers : sont nommés , capitaine com
mandant , le capitaine en 2e Duchesne ; capitaine en 2e , le 
lieutenant officier d’ordonnance Juuck ; lieutenant, le sons- 
lieutenant Honorez; sous-lieutenant adjudant-major, le sous 
lieutenant van Rossem ; sous-lieutenant, le maréchal-des-logis 
Dupré. °

Dans l’artillerie, le major Devillers de Fourneau est nommé 
lieutenant colonel; les capitaines Frédérickx , Fontaine, Ri- 
gano, Lauwereys et Timmerhans, sont nommés majors.

Dans l’état-major : le capitaiue de 2e classe FIo ïde , est nommé 
capitaine de H6 classe.

On lit dans la Revue de Paris ;

Une amélioration passagère dans la santé de sir Walter- 
Scott a permis à sa famille et à ses amis de contenter un 
de ses désirs les plus vivement énoncés depuis sa maladie, 
le désir de revoir, avant de mourir, sa chère Ecosse et son 
manoiï d’Abbotsford, C’est le samedi 14 [juillet qu’il s’est 
embarqué sur le steam-boat le James-Watt , à Blackwall, 
au même endroit où Fielding entra dans le navire qui le 
conduisait à Lisbonne. On l’a salué avec des acclamations af
fectueuses, et quelques journaux ont rappelé à ce sujet que 
Fielding ne reçut, à son départ, que des malédictions. Le 
pauvre .Fielding n’était pas seulement romancier et auteur 
dramatique ; mais un des magistrats de police de Londres, 
et la populace avait ses petites rancunes à exercer contre lui. 
Le lundi 16, sir Walter-Scott est arrivé à Edimbourg , et 
s’est reposé jusqu’au mardi dans l’hôtel Douglas, le mercredi 
matin, il a pu être transporté à Abbotsford. A la vue des tou
relles de son château , de ce roman en -pierre , comine ce 
bizarre édifice a été appelé par un voyageur français , les 
yeux du poète se sont un moment ranimés. E11 entrant, il 
a aperçu son copiste , une espèce de secrétaire, qui écrivait 
sous sa dictée. » Ah! M. Laidlaw, lui a-t-il dit, bonjour; 
j’ai bien souvent pensé à vous! » A ces m ts, qui expri
maient à la fois un sentiment de bienveillance et peut-être 
le souvenir de quelque idée d’ouvrage, sir Walter-Scott est re
tombé pendant quelque temps dans cet affaissement qui afflige 
ses amis. On a converti la salle à manger d’Abbotsford en 
chambre de malade.

Quant sir Wa ter n’est pas dans son lit, on le promène 
dans des divers appartemens, au moyen d'une chaise à rou
lettes. Il est pénible de le voir ne reconnaître qu’avec effort 
chaque, objet de son curieux ameublement. La première 
fois qu’on l’a roulé dans son arsenal et sa bibliothèque , il 
s’est fait arrêter devant le portrait de son grand-père, ce vieux 
Cavalier , qu’il cite quelque part comme ayant laissé croître 
sa barbe depuis la mort de Charles Ier jusqu’il la restaura
tion , en signe de deuil ; puis devant celui rie son père , 
et il leur a fait un geste de respectueuse affection. Il 
a voulu aussi toucher de sa maiu le fusil de Rob-ltoy. 
Les forces lui ont manqué, et il a laissé retomber triste
ment sa tète sur son épaule. Tout annonce un grand dépé
rissement dans ce corps jadis si robuste , et on espère peu 
que sa vie se prolonge ; elle semble au moins perdues pour 
les lettres.

CHOLERA,-—Bruxelles. — Du 5 août, à 9 heures du 
matin , au 6 août à la même heure, 5 nouveaux cas t décès»

Smnt-Jnsse-hn-Noode. —7 août, 2 cas nouveaux, \ décès.
Térntonde, le 5 août. —. 3 cas nouveaux , aucun décès.
Mous , le 5 août. — Un cas nouveau , t décès.
Tourna y, 5 août. — 2 cas nouveaux, point de décès.
Gand, le 5 août , à 7 heures du soir. —» Depuis hier, 

6 décès, 2 nouveaux cas, 13 en traitement, 13 convalescens, 
2 guéris.

Anvers , du 4 au 6 août. — 16 nouveaux cas , 9 décès, 
4. gùéris.

TRIBUNAUX.

COUR D’ASSISES DE DOUAI (FRANCE.)

On a long-lemps parlé de l’assassinat d’une jeune femme 
commis au commencement de cetle année dans les dunes > 
en Belgique , entre Fumes et Dunkerque.

Les sieurs Joseph Louis Armand et Jules Marck-Delaval 
anciens acteurs de l’Odéon , ayant été soupçonnés de ce 
crime, voici l’acte d’accusation qui a été dressé contre eux. 
Le 21 janvier dernier , vers quatre heures de relevée , 
deux pêcheurs dç la commune de G by velde, découvrent sur

le territoire de la Belgique, cômmù.ve d’Atlinkerkc , à éïnq 
minutes de distance de la frontière de France, à trente pas 
environ du rivage oie la mer, le cadavre d’une femme. Ce 
cadavre, dont la tête était enveloppée d’un schall rouge et 
dont les, pieds étaient à découvert, gisait dans un enfonce
ment très-profond. A cinq pas environ de Ce lieu , on remar
quait que le sable avait été fortement piétiné ,-et de là jusqu'au 
cadavre il existait une traînée qui indiquait que les assassins 
avaient commis ce crime au premier de ces endroits et traîné 
ensuite leur victime jusqu’au second.

Ils firent part de leur découverte au gardien des dunes » 
qui en rendit compte à l'autorité judiciaire de Fûmes (Bel
gique ), dans l'arrondissement duquel le crime avait été 
commis.

Le 22 janvier les magistrats se portèrent sur les lieux et 
firent procéder à la levée du cadavre 11 fut c mstaté que 
1 assassinat avait été commis au moyen d'un instrument tran
chant et piquant; trois des huit coups dont le corps offrait 
des traces , et qui avaient été portés à travers les véteinens 
et dans la même direction , avaient percé le coéur ; un bout 
de corde neuve, d’une aune environ de longueur et d’un 
petit doigt d épaisseur, était attaché au cuu de ta victime ; 
mais il ,n’a point paru qu’il y ait eu strangulation ; cette 
corde n’a, dû servir qu’à traîner te cadavre du lieu où le 
crime a été commis dans le ravin très-profond où on avait 
ensablé le corps. Un autre bout vde corde, semblable au 
premier , a été trouvé à quelques pas de distance , ainsi que 
les débris d’un mouchoir de mousseline rayée, d’un bonnet 
de femme et d un peigne : dans la même journée, vers qua
tre heures de l’après-midi , un domestique de ferme denieu- 
rant à Fumes -, que la curiosité avait amené sur les lieux , 
ttouva, à huit pas de l’endroit où le cadavre avait été dé* 
couvert , une alêne çle sellier, de grande dimension ; cette 
alene, qui a été remise à l’autorité, a été rapprochée des 
blessures, et l’on a acquis la certitude qu’elle avait servi à 
commettre le crime.

Les, vêtemens de la victime , qui furent successivement re- 
Irouvés dans les dunes, cachés sous le saille, la firent re
connaître pour être la même fenuue qui, dans la matinée 
du 16 janvier , était arrivée à Fûmes accompagnée de deux 
etrangers, à l’hôtel ayant pour enseigne : la Noble Base, et qui, 
e lendemain 17, vers huit heures du matin, toujours ert 

société des mêmes individus , était partie pour Dunkerque, 
ious trois avaient été conduits en cabriolet jusqu’au ha
meau de la Panne, où ils avaient mis pied à terre pour se 
rendre le long du Strand, et en se promenant à leur des
tination. Comme dans la matinée du 17 on a vu ces 2 per
sonnes quitter les bords du Strand, entrer dans les dunes 
par un sentier dit la Petite-Trouée , et se diriger vers le lieu où 
le crime a été commis, 011 rechercha les traces de leurs pieds, 
et on les retrouva très-distinctement à quelques pas de la Pe- 
tite-Trouée.

On remarquait que les pas du plus grand, qui avait le 
plus grand pied, étaient continuellement à côté de ceux 
de le femme ou sur la même ligne, ce qui indiquait que 
la femme ,1e suivait, tandis que les pas du plus peti 
esatenf a cote et souvent à deux ou trois pas. On a suivi 
ainsi les traces de ces trois personnes jusqu’au lieu du 
crime, et a la sortie du ravin où le cadavre a été enfoui , 
on na retrouvé que les pas des deux hommes. Il a même été 
oaserve par l’un de ceux qui se livraient à ces instigations 
qu aucune des trois personnes ci-dessus n’était revenue sur 
ces pas.

Ces différentes circonstances ne permirent plus de douter 
que la teninie ; dont or. avait retrouvé le cadavre , était tombée 
sous les coups des deux hommes qui l’accompagnaient le 17 jan
vier; .leur signalement fut envoyé non-seulement à toutes les 
autorités du pays, mais encore de la frontière française; et 
on se livrait à leur recherche , lorsque le 26 janvier i'is lurent: 
arrêtes a Dunkerque sur la désignation du sieur Beesau , doc. 
teur en médecine à Hoostaede (Belgique) , qui, pendant leur 
séjour a Fûmes, le 16 du même mois, avait eu occasion de 
w fencontrer avec eux et la femme assassinée , à l’hôtel de la 
Noble Rose. Ces deux inconnus étaient les nommés Antoine 
Joseph Louis Armand et J ules Marck-Delaval. Le sieur Beesau , 
en passant vers trois heures de l’après-midi devant l'hôtel dé 
Flandre à Dunkerque, les en»vit sortir. L’échange du pre
mier coup-d’œuil donna au docteur l’assurance qu’il ne se 
trompait pas sur leur identité, et à Armand et à Marck 
a certitude qu’ils étaient reconnus. Armand rougit et baissa 

■a tête, Marck se retourna; et, voyant qu’on les suivait, tous 
deux rentrèrent à l’hôtel de Flandre où ils étaient descendu* 
quelques iustans auparavant : c’est là qu’on s’empara de leurs 
personnes.

Garde's à vue, pendant qu’on examinait leurs passeports, 
ils se promenèrent et s’assirent alternativement ; Marck adressa 
plusieurs fois la parole à Armand , dans une langue incon
nue ; ce dernier qui paraissait abattu ne répondit d’abord 
qu eu levant les yeux, au ciel; enfin il dit seulement ces motsï 
« Tout à 1 lieuie j avais chaud , a présent je suis froid comme 
une glace. *>

Les informations ouvertes tant à Fumes qu’à Dunkerque 
ont fait connaître sur les antécédens de ces deux hommes 
et sur leurs démarches, avant et après le crime, les faits 
Ci-apres :

Armand, natif de Paris, après avoir e'tudié jusqu’en qua
trième au collége Bourbon , entra [dans une étude d’avoué à 
l age de, quinze ans ; il travailla successivement dans deux 
etudes jusqu’à 19 ans, époque à laquelle il fut employé 
comme expéditionnaire dans les bureaux de In censure. Ce 
hit pendant ce même temps qu’il fit la connaissance de 
lanny Baire , dont le pere , paumier rue Mazarine, avait un 
etablissement qui prospérait; il n’obtint que très-difficilement 
rte celui-ci la main de sa fille, à peine âgée de 16 aus. Quel
que temps apres son mariage , la censure ayant été suppri
mée, il fut reçu chez son beau-père, et vécut pendant neuf 
ans environ aux frais de ce dernier. Il remplissait le rôle de 
garçon paumier, ce qui lui valait à peu près 1,200 f, par



an. Les époux vivaient en mauvaise intelligence et la revo
lution de juillet arriva, et Armand obtint la place de secre
taire du général Larnarque. Lorsque ce général fut révoqué 
de son commandement, Armand perdit son emploi et re
tomba à la charge de son beau père. Il servit de nouveau 
comme marchand paumier ; mais il fit la connaissance de 
Marck, alors acteur à l’Odéon . se lia intimement avec lui , 
et son goût pour le théâtre , que la famille Barre avait long
temps combattu , lui revint, il fut aussi attaché comme acteur à 
1 Odéon , et il remplit pendant quelque temps des rôles plus 
que secondaires Obligés de quitter le sieur Barre père , les 
epoux Armand prirent un appartement rue Pérou , dans la 
même maison où demeurait déjà la famille Marck.

La jalousie de la femme Armand , et les liaisons intimes 
qui paraissaient exister entre son mari et la dame Marck , 
ranimèrent bientôt les anciennes querelles. Souvent Armand 
se plaignait des exigences de sa femme , et pour s’y sous
traire, il lui disait . « Qu’il la quitterait et s’en irait bien 
loin « Alors la femme répondait : « Qu’elle le suivrait 
partout. »

Trois mois environ avant l’assassinat, la femme Armand 
parlait ai nsi à une de ses sœurs en présence de son mari ; 
u Fais bien attention à ce que je vais te dire aujourd’hui : 

s il vient jamais à m’arriver quelque chose, tu préviendras 
ma famille délivrer mon mari entre les mains de la justice. » 
La sœur de la femme Armand, l’interrompant, lui ht ob
server : « Que si elle se jetait par la fenêtre ou dans l’eau , 
il. ne serait pas juste qu’on arrêtât son mari. « Celui-ci ayant 
ajoute • «Vous entendez, ma sœur, comme elle est bonne? 
Ah ! que je suis malheureux ! » Sa femme reprit : « Oui , 
quand un homme vous met le pistolet sur la «orge , il ne 
faut qu’une minute pour qu’il s’échappe-, celui qui lue, mé
rite d’être tué , tout ce que je demande, c’est que ma mort 
soit vengée. »

Marck-üe'aval était attaché au théâtre de l’OcIéon , lors
que pour se soustraire aux poursuites, de ses créanciers , il 
fut obligé de quitter Paris. Il y revint vers la (in de 1831 
pour assister aux couches de sa femme; mais bientôt, con 
traint de s’éloigner de nouveau , et sachant les dispositions 
d’Armand pour abandonner sa femme, il en profita pour 
engager celui-ci à partir avec lui. A cette occasion la dame 
Armand lui eu voulut beaucoup Le jour du départ fut fixé 
au 2 janvier i832 ; mais la dame Armand, en ayant eu 
connaissance, voulut suivre son mari , qui dut céder à ses 
ob essions. Six jours après, la mère d’Armand ayant ap
pris , en dînant chez le sieur Barre, que sa belle-fille 
avait accompagné son mari le 2 janvier , en parut très- 
contrariée, parce que* son fils, avant de partir, était fort 
en colère, et avait dit, sans s'expliquer davantage : « Il 
faut que cela finisse. »

Le 2 janvier , départ de Paris ; on passe par Valencien
nes Mons , Toumay ; on arrive le 6 à Courtray , et l’on 
descend à l’hôtel du Damier, où l’on séjourne plus d’une 
semaine. Les passeports sont visés , et il en résulte qu’Ar- 
mand voyageait sous le nom et avec le passeport d’un nom
mé Louis Labbé, garçon paumier chez Blanchet ; à. Paris. 
Armand et Marek ne se quittaient pas et parlaient souvent 
ensemble à voix basse ; ils fréquentaient les cafés et lais
saient la datn6 Armand seule à l’hôtel. Le 9 janvier , dans 
la matinée, fis demandèrent au garçon de table de l’hôtel 
du Damier s’ils pourraient se procuier de petites cordes ; 
celui ci leur indiqua le marchand , et , les voyant rentrer 
des midi , fi remarqua que Marck tenait alors à la main la 
corde qui , plus tard, a servi à traîner le cadavre de la 
dame Armand dans le ravin. C’est à Courtray que Matck. 
a acheté l’alêne de sellier qui, plus tard aussi, a servi à 
commettre le crime. Le 13 janvier, la dame Armand, qui 
s’ennuyait à Courtray, fit seule le voyage de Lille; le i4au 
soir, elle était de retour. Pendant son absence , son mari et 
Marck avaient quitté l’hôtel du Damier, pour aller se loger 
à l’hôtel du Cornet d’Or ; c’est là qu’elle les rejoignit. Le 
lendemain 15. ils montèrent tous trois dans la diligence 
de Menin , et de cette ville ils se rendirent à piedàYpres, 
où ils logèrent pendant la nuit du 15 au 16 janvier.

Ce jour-là , au matin, ils prirent une voiture qui les con
duisit à Fûmes ; en route et au moment où on traversait 
un bois, Marck demanda au cocher : « Si ce bois était de 
grande étendue,» et sur la réponse négative de celui-ci, il 
ajouta : « Sommes-nous encore loin de la mer ? » sur quoi 
le cocher observa que Fumes n était qu’à une lieue de la 
Panne, et que la Panne était près de la mer. Aussitôt après 
leur arrivée à F urnes , 11 heures du malin, Marck et Ar
mand ne laissèrent pas le temps à leur conducteur de déte
ler son cheval , ils s’approchèrent de lui , et lui demandè
rent s’il pouvait les ineuer à la Panne Ce dernier,leur ayant 
dit que son cheval était trop fatigué , ils louèrent de suite 
à l’hôtel de la Noble Rose, où ils étaient arrêtés, un autre 
cabriolet pour la Panne. Ils se mirent en route une demi- 
heure après; la daine Armand resta à l’hôtel : son mari , 
avant de partir , avait annoncé à l’hôtesse qu’il leur fadait 
pour le lendemain une voiture pour Ostende. A la Panne, 
Marck et Armand mirent pied à terre, et se dirigèrent vers 
Dunkerque, le long du Strand ; ils parcoururent les dunes 
pendant trois quarts d’heure environ». Ayant rejoint leur co
cher près de la mer, qui était haute en ce moment, ils 
lui demandèrent si elle faisait le même mouvement en des
cendant Le cocher répondit affirmativement et il ajouta : 
« que la mer jetait , eu descendant, aussi bien à la côte 
les objets quelle contenait , qu’en montant, parce qu’il 
avait compris à leur conversation qu’ils pensaient le con
traire. »

De retour à l’hôtel de la Noble Rose , ils se mirent à ta
ble avec la dame Armand , et tous trois dînèrent dans la 
salie commune , où se trouvaient alors quelques personnes , 
entre autres le docteur Beesau.

Dans la matinée du 17 janvier, ils partirent pourla Panne; 
delà ils se mirent en route pour Dunkerque, et suivant les 
bords du SU and ; mais à une certaine distance ils quittèrent 
pour eatier dans les dunes. Leurs démarches furent observées

jusque vers onze heures, mais à cette heure ils penetreren- 
daos des lieux trop profonds pour qu’on pût encore les apt 
percevoir des environs. Ce n’est qu’à très-peu de distance 
cle l’endroit où le crime a été commis qu’on les a perdus 
de vue.

Une demi heure ou trois quarts d’heure après , les doua
niers fiançais n’ont vu sortir cle cet endroit que les deux hom
mes , qui se dirigèrent vers Dunkerque ; ils furent visités à la 
frontière , et leur contenance parut si singulière au chef de 
poste de douane , qu’il ne put s’empêcher de dire , lorsqu’ils 
furent retirés : « Ces deux hommes ont quelque chose d’ex
traordinaire ; si j’avais osé, je les aurais arrêtés » A deux 
heures et un quart , ils se précipitèrent dans un restaurant 
de Dunkerque pour y dîner : Armand avait l’air soucieux 
pendant le repas- Us burent beaucoup cle vin pour s’étour
dir. Le même jour ils partirent ensemble pour Lille , et y 
arrivèrent le (8 janvier, Marck. donna son passeport à Ar
mand , s’en fit clé ivrer un autre â la préfecture cle Lille , et 
tous deux se rendirent séparément à Paris , où ils se trouvè
rent réunis le 20 janvier ; le 19 , Armand , en .passant à Laon , 
avait fait raser ses moustaches ; ils restèrent à Paris pendant 
les journées des 20, 21 , 22 et 23 janvier ,et , dans la soirée de 
ce dernier jour , ils repartirent ensemble pour Dunkerque, où 
ils furent arrêtés , comme on l’a vu ci-dessus , quelques instans 
a rès leur descente de diligence.

Dans leurs premiers interrogatoires , Marck. et Armand pré
tendirent que le 17 janvier, à peu cle distance de Panne, la 
femme de ce dernier, se trouvant fatiguée, les avait quittés 
et était retournée à la Panne pour y prendre une voiture et con
tinuer sa route; que, ne la voyant point arriver à Dunkerque, 
ils étaient partis pour Paris ; et que , surpris cle ne l’y point 
trouver, ils levenaient sur leurs pas pour la chercher , lorsqu’ils 
furent arrêtés. Ensuite Marck déclara qu’il était l’auteur du 
crime. Sa version . à cet égard , concertée avec Armand , fut 
confirmée par celui-ci ; mais bientôt Marck se rétracta et accusa 
Armand. Enfin , tous deux se sont réciproquement accusés d’a-, 
voir commis le crime.

Cette affaire devait être jugée le 4 août ; mais les accusés se 
sont pourvus en cassation contre l’arrêt de renvoi, ils se fon
dent sur ce que les tribunaux français n<* sont pas compé
tents pour connaître d’un crime commis en Belgique.

UNIVERSITÉ DE LIEGE.
MM. Mat hieu-Jospph-Ba II bazar Delexhy , de Je- 

meppe et Julien Nicolas-Joseph Robert, de Bur- 
dinue , subiront Fexaraen de candidat en sciences , 
le io août à 4 et 5 heures.

VIAl Félix-Joœph Bryniu , cle ViIle-en-Husbaie 
et Charles Flamme , cle Mous , subiront le même 
examen le i i août à ^ et 5 heures.

1 TA 1 CIVIt. |)K LIEG F. du 6 août.
Mais«.ances : 5 garçons , 5 fil1 es.
Décès : I garçon, 2 filles. 3 hommes, 1 femme , savoir: 

P. Thonon dit Marc >lty . âgé de 60 ans . journalier , rue 
au Laveux , époux de M C. Seau — G. Deghaye , âgé de 
59 ans. plafonneer, rue Xoovémont, veuf de M Brassinne.
— J Brecht, âgé de 25 aus ,serrurier, rue Pierreu e , célib.
— J Dejos.ez , âgée de 85 ans , propriétaire , rue Sous-l’Eau , 
veuve de J. H. Simonis.

Du 7 août.—Naissances i gare., 4 filles.
Décès : I tille, 2 fern nés, savoir : Marie-Anne Mouzon , 

âgée de 66 ans, brodeuse, en Potiérue , veuve d’Arnold 
Du nis. — Catherine Nosseat , âgée de 29 ans, journalière , 
rue St. Phol len.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Vendredi 10 août, 2 heures de relevée, en la demeure de 
M. Mas et, à Coronmeuse , il sera procédé par le ministère 
de Me RE’NOZ, notaire à l iege, à la VENL’E aux enchères 
de 33 VACHES faisant partie de ^approvisionnement des forts 
de cette ville. Argent comptant. 234

lundi (3 courant, à dix heures du matin, en la demeure 
du sieur Libert FREDERICK , à Herstal, il sera procédé 
par M® COURARD, notaire, à la résidence dudit Herstal , 
à ce commis , par jugement du tribunal civil tie première 
instance séant à Liège, en date du 30 juin dernier , à la 
VENTE aux enchères publiques des MEUBLES et effets mo
biliers appartenant à la communauté qui a existé entre ledit 
Frederick et Catherine Olivier, sa défunte épouse; consis
tant en haute garderobe, commode, bois délits, lit, chai
ses, tables, linges, hardes, cuivre, étain, croix, bagues 
et boucles d’oreilles en or; etc.

Argent comptant. 244

( ) Vendredi, 10 de ce mois, dix heures du matin, ON 
VENDRA au plus offrant, en l’étude du notaire PAQUE, rue 
Souverain-Pont, à Liège,

1° Une MAISON sise à Liège , rue des Prémonliés, cul-de 
sac , n° 3l8.

2° Et une RENTE de 3 fis. 87 c. (6 fis. 15 sous) due par Jean 
Gilles Mawet, de Beyne.

Un PRÊTRE sachant le français et le flamand , qui dési
rerait se PLACER (lans un château pour en avoir l’intendance 
et y dire la messe , peut s’adresser au notaire PAQUE , qui est 
aussi chargé de PLACER différens CAPITAUX sur biens fonds.

MINISTÈRE DES FINANCES’.

Administration de Û enregistrement et des domaines,

Adjudication de Lu fourniture des papiers destinés 
à être timbré.

Le 16 août 1832, il sera procédé, dans une des salles 
du ministère des finances, à Bruxelles , par le ministre m 
son délégué, à l’adjudication de la fourniture des papiers des
tinés à étie timbrés.

L’adjudication aura lieu par soumissions rédigées sur papier, 
timbré , et qui devront être soumises cachetées au ministers 
des finances, avant le jour de l’adjudication.

Le cahier des charges, ainsi qu’une collection d’échantil
lons des papiers à fournir , se trouvent déposés dans les bu
reaux de la direction de l’enregistrement et des domaines à 
Liège établis dans un local du palais de justice, où on pourri 
en prendre connaissance.

A Liège , le 30 juillet 1832.
Le directeur de l’enregistrement et des domaines, LWjf

() PROVINCE DE LIEGE.
Réparation à un chemin dans la commune ilt 

andre.
Le 13 août courant , à 11 heures du matin, dans l’uneil 

salles de. l’hôtel du gouvernement à Liège, il sera proche 
pardevaut le conseil municipal de Wandre ou ses déléguésji 
Tad judical ion pub’ique par soumission et aux enchères (1« 
OUVRAGES à EXÉCUTER pour le rétablissement d’un cbf* 
min avec revêtement en pierres et ampierrement dans r 
commune de Wandre, en face de l’île Monsaiu, rive droit 
de la Meuse

Le devis d’après lequel il sera procédé à l’adjudicationp 
blique , est déposé à l’hôtel du gouvernement et à la niaise 
commune de Wandre, ou l’on pourra en prendre ® 
naissance. • lJ

Wandre , le 3 août 1832, J. M. CRAHAY, bourgmestre

( ) QUARTIER garni à LOUER , composé de 2 cliamte 
gu premier, un salon au rez-de-chaussée, cuisine, caieji 
arenier. S’adresser rue sur Meuse, n° 359.

C ) A VENDRE une bonne MAISON , située à Liège, jjf 
pied, cle Pierreuse , ne 338 S’adresser au notaire DUSABJi
rue Féronstrée , n° 569.

VENTE D’UNE: FERME.
Le 16 août 1832, à dix heures du matin, chez le 

Docteur, à la barrière de la Malleterre , commune de S# 
André, il sera vendu publiquement une ferme, située a1 
la Haye, commune de Clermont, occupée par le sieur«111 
laume Cupers, composée d’une bonne maison d’habitat:-^ 
étables, cour, jardin, et trois prairies, le tout tenant 
semble et contenant environ 9 bonniers.

On donne beaucoup de facilités pour le paiement.
S’adresser au notaire FLECHET, de Warsage, pour| 

les conditions

COMMERCE.
Bourse de Vienne du 28 juillet. — Métalliques, 871 

Actions de la banque 1132 1(2.

Fonds anglais du A août. —Consol., 83 3[4.

B ourse d'Am ter dam , du 6 août. — Dette actb«
is m0j0 0|00 0i0. ; idem différée 00|00. — Bill, de changeM® 

00. —Syndiat d’amor. 73 1(2 0 0[0 0, idem 3 °|° » « Ly
— Bent" rein b 2 112,00 0[0.— Act. Société deCQrn^-^
Rus. Hope et C®, 96 à 97 0[00; idem ins. sr. IL. 80 
zdem C. Main. , 0i0 0 ; idem cm. à L 00 0[0. Tan- 
00 0j0. —• Ren franc 0 0\o . 69 3[8 0(0.—^erK'^e\j 
Naples Falc. 75, idem h Lmd. , 00 — Perp 
00 0[0 0|0. — A. R. 1re. levée, OO 00. —Rente perP,’uj$ 
Lots de Pologne, OO 000. — Brésil., 00 00. — Ç^nQW 
00.—Coritr. de guerre 0Ó 0|0 0(0 -Bill, du trésor-

Bourse d’Anvers du 7 août. —• Chunges-

msterdam
ondres.
aris.
rancfort.
lambmirg.

a courts jours a 2 mois.
5|8 av. A
40(11 P 40(3 A
f|8 b. A
manque.
35 l|2 35 3(8

Escompte 0 0(0

à 3<

Effets publies.----- Métalliques, 89 0(0 V- 'j'gjt
[aux 373 0(00 A.----- Napolitains, 75 00 M2 A‘ , W
8 i |4 o.------Rente perpétuelle Espagnole
i.O 0.----- Idem Amsterdam , 50 1[4 A 0|0. ’ \n2lo ^
lois, 67 t|2 A. — Lots de Pologne 98 «I? A\,r_ Em
iliens , 48 3[8 P. — Emprunt romain , 78 3(4 gg OfT 
>elge de 12 millions 98 0(0 0 — idem de tü un • - 
— idem de 24 millions, 77 77 t[4 77 A.

i fl
Bourse de Bruxelles , du 6 août. — i|licDs 1 *

Emprunt de <0 "j1”
itérét,99P. — Emprunt de 24 millions, '7b H*
ions , intérêt 5 , 98 0 0(0.

H. Lignac impr. du Journal, rue du Pot d oi

^


